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1 Généralités 
1.1  Préambules 

 
Le projet se situe sur le territoire de la Commune de Massignieu-de-Rives, dans le Hameau de Rives, 
dans le département de l’Ain. 
La population en évolution constante depuis les années 70 était de 613 habitants au recensement de 
2010. 
La commune de Massignieu-de-Rives est membre de la Communauté de communes Bugey Sud, 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre créé le 1er janvier 2014 
dont le siège est à Belley. 
 
La commune a décidé, par délibération du 12 décembre 2017, d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme 
en remplacement de sa carte communale approuvée le 06 septembre 2002. Dans cette attente, cette 
dernière est toujours en vigueur à ce jour. 
 
La Commune de Massignieu-de-Rives où se situe la digue à régulariser, objet du présent dossier 
d’enquête est située dans le périmètre du SCOT Bugey. Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est 
un document d’urbanisme qui a pour but d’organiser de manière cohérente le territoire, afin de 
construire l’avenir dans une vision à long terme (pour les 20 prochaines années). 
 
Le SCOT Bugey a été approuvé par délibération du Comité syndical du 26 septembre 2017 et est 
exécutoire depuis le 4 janvier 2018. 
 
Dans le cadre de sa politique de gestion et de valorisation des ressources environnementales et des 
risques, le SCOT s’est fixé comme objectif de « Accompagner la prévention du risque inondation » et « 
Mettre en place une solidarité dans la gestion des risques d’inondation pour anticiper et minimiser les 
conséquences de ces aléas naturels auprès des populations, en préservant, notamment, les champs 
d’expansion des crues et en évitant une imperméabilisation extrême des sols ». 
 
Le projet de régularisation de la digue de Massignieu-de-Rives s’inscrit donc dans une compatibilité 
avec les exigences et les objectifs du SCOT Bugey. 
 
La crue de 1990 qualifiée de centennale sur certaines parties du territoire, constitue l’élément 
déclencheur de l’unification des communes riveraines du fleuve, organisées alors en 3 syndicats 
départementaux. Le Syndicat du Haut-Rhône (SHR) a été créé le 17 avril 2003, réunissant à l’époque 28 
communes riveraines du fleuve en une unique structure intercommunale et tri-départementale. 
 
Depuis le 1er janvier 2018 suite aux modifications législatives induites par les lois NOTRe (loi portant 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République) et MAPTAM (loi de Modernisation de l'Action 
Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles), créant la compétence GEMAPI (GEstion des 
Milieux Aquatique et Prévention des Inondations - items 1, 2, 5 et 8 et 12 de l’article L 211-7 du Code 
de l’environnement), le Syndicat du Haut-Rhône a pour objet de préserver et restaurer le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques, prévenir les inondations ainsi qu’assurer la gestion intégrée 
de l’eau naturelle à l’échelle du bassin versant du fleuve Rhône situé sur son périmètre, par la mise en 
œuvre de missions liées à la compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
(GEMAPI). 
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Ses compétences statutaires lui permettent, sur décision du conseil syndical, de porter toute action 
répondant à ces objectifs. 
 

1.2  Identification de l’autorité organisatrice 

 
Madame la préfète de l’Ain a demandé la désignation d’un commissaire enquêteur à la présidente du 
tribunal administratif de Lyon par lettre enregistrée le 09/10/2023. 
 
Il s’agissait ainsi de procéder à une enquête publique ayant pour objet le projet d’institution de 
servitudes d’utilité publique, assortie d’une enquête parcellaire concernant le système d’endiguement 
sur des terrains privés sur le territoire de la commune de Massignieu-de-Rives.  
 
La commissaire enquêtrice a été désignée par décision de Madame la présidente du tribunal 

administratif de Lyon n°E23000137/69 en date du 09/11/2023. 

L’autorité organisatrice est : 

Préfecture de l’Ain 
Bureau de l’aménagement, de l’urbanisme et des installation classées 
45, avenue Alsace Lorraine 
CS 80400 
01012 Bourg-en-Bresse 
 
Le maitre d’ouvrage est : 
 
Syndicat du Haut-Rhône 
ZAC des Fontanettes  
73170 Yenne 
 

1.3  Objet de la demande et cadre législatif 

 
Le comité syndical du Haut-Rhône, par délibération en date du 13 septembre 2023, a sollicité la 
Préfecture de l’Ain pour l’ouverture d’une enquête publique, en vue de l’instauration d’une Servitude 
d’Utilité Publique pour le système d’endiguement de Massignieu-de-Rives. 
 
L’arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2023 portait ouverture d’une enquête publique préalable 

à l’institution de servitude publique concernant le système d’endiguement de la commune de 

Massignieu-de-Rives.  

L’objectif du Syndicat du Haut-Rhône est de régulariser les systèmes d’endiguement qu’il a pris en 
gestion à la suite du transfert de la compétence GEMAPI par ses EPCI membres.  
La digue de Massignieu-de-Rives fait partie de ces systèmes d’endiguement. 
 
Le présent dossier d’enquête porte donc sur l’instauration d’une servitude d’utilité publique pour le 
système d’endiguement de Massignieu-de-Rives. 
  
Le contexte réglementaire est défini par : 
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- L’article L566-12-2 du Code de l’environnement (créé par Loi MAPTAM, n°2014-58 du 27 janvier 
2014 - art. 58, et modifié par Ordonnance n°2014-1345 du 6 novembre 2014 - art. 5) 
permettant :  

✓ D’assurer la conservation des ouvrages existants construits en vue de prévenir les inondations  

✓ De réaliser des ouvrages complémentaires  

✓ De maintenir ces ouvrages ou les aménagements effectués en bon état de fonctionnement  

✓ D’entretenir les berges en permettant au Gemapien, ici le Syndicat du Haut-Rhône d’accéder      
à ces ouvrages et réaliser les travaux nécessaires.  
 

- Le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, articles R 131-1 et suivants. 

 
- Le code de l’environnement Livre Ier et Livre II et notamment les articles L.123-1 à L.123-19 et 

R.123-1 à R.123-27 relatifs à la procédure et à l'organisation des enquêtes publiques.  
 

La demande d’instauration de servitude d’utilité publique ne nécessite pas d’évaluation 
environnementale.  

 

1.4  Nature et caractéristique du projet  

La protection du hameau de Rives est constituée par un ouvrage de protection d’un linéaire de 510 m.  
L’ouvrage est majoritairement constitué d’un mur en béton longeant la route, contre lequel est 
appuyée une digue en remblai dont la crête est calée 50 cm au-dessus de celle du mur.  
Le talus de cette digue descend en pente douce jusqu’au lit du Rhône et elle est entièrement enherbée 

et plantée de quelques arbres et arbustes isolés. 
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Les parcelles concernées par la servitude sont situées en zone A (dite de grand débit) du Plan des 

Surfaces Submersibles de 1972 valant Plan de Prévention des Risques. 

Elles sont également classées en zone d’aléa fort au titre du porter à connaissance des aléas du Rhône 

du 24/10/2013 modifié en 2015. 

Le projet de régularisation de l’assiette foncière de la digue de Massignieu-de-Rives par l’instauration 

d’une servitude de l’article L 566-12-2 du Code de l’environnement concerne 18 unités foncières et 

impacte 26 parcelles pour un linéaire total de 510 mètres. Les 26 parcelles impactées sont concernées 

tant par l’ouvrage en lui-même que par son accès, voire les deux. 

La mise en place de la servitude a pour objectif de garantir la pérennité de l’ouvrage (digue) avec 
notamment des restrictions d'usage nécessaires à son bon fonctionnement afin de prévenir tout risque 
d’altération. Elle est nécessaire pour réaliser toutes les missions d’exploitation indispensables à ce type 
d’ouvrage comme, par exemple :  
✓ La nécessité d'accès pour inspection et entretien courant dans le cadre des procédures de 
surveillance et d’entretien des ouvrages,  

✓ La nécessité d’entretien plus ou moins léger à l’issue de certaines crues et/ou à hauteur de 
certaines périodicités (5 à 10 ans),  

✓ Pour la réalisation de travaux nécessaire au maintien de la fonction de l’ouvrage.  
 

La servitude devra interdire au propriétaire du fonds grevé de « s'abstenir de tout acte de nature à 
nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation des ouvrages construits en vue de 
prévenir les inondations et les submersions ou des aménagements destinés à permettre aux ouvrages 
ou aux infrastructures de contribuer à cette prévention ».  

À ce titre, le propriétaire du fonds sera notamment tenu de laisser intervenir les agents chargés 
d’entretenir et de surveiller les ouvrages ou d’y réaliser des travaux qui auront été désignés par le 
bénéficiaire de la servitude. 
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1.5 Composition du dossier soumis à l’enquête publique 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, le dossier soumis à l’enquête publique comprenait les 
éléments suivants : 
 

→ Une notice explicative 

→ Un plan de situation 

→ Un plan parcellaire 

→ L’état parcellaire 

→ L’arrêté préfectoral portant ouverture de l’enquête 
 
La délibération du syndicat du Haut-Rhône demandant ouverture d’une enquête publique et les 
annonces légales complétaient le dossier. 

2  Organisation et déroulement de l’enquête 
2.1 Désignation de la commissaire enquêtrice 

 
La commissaire enquêtrice a été désignée par décision de Madame la présidente du tribunal 
administratif de Lyon n°E23000137/69 en date du 09/11/2023. 
 

2.2 Concertation préalable pour l’organisation 

La commissaire enquêtrice a rencontré le 25 janvier 2024 Madame Elodie Perrichon, chargée de 
mission prévention des risques inondations pour le syndicat du Haut-Rhône (SHR) ainsi que Madame 
Claude Comet, présidente du SHR et Monsieur Yann Pidou, responsable du service foncier, immobilier 
et juridique pour la Société d’Aménagement de la Savoie (SAS) qui accompagne le SHR sur le dossier. 
Ils ont procédé à une présentation du dossier et répondu à ses premières questions.  
À cette occasion, la commissaire enquêtrice a procédé à une visite du site accompagnée par Madame 
Elodie Perrichon.  
 
Les éléments relatifs au déroulement de l’enquête ont été décidé entre novembre et décembre 2023 
avec Mesdames Fournel et Cavillon, bureau de l’aménagement de l’urbanisme et des installations 
classées de la préfecture de l’Ain.  
 

2.3 Modalités de l’enquête 

L’enquête publique a été déclenchée par l’arrêté de Madame la préfète de l’Ain.  
Elle s’est déroulée sur une durée de 32 jours, du lundi 12 février 2024 à 15h00 au jeudi 14 mars 2024 
à 17h30.  
Un registre d’enquête unique, signé par le maire de la commune et paraphé par la commissaire 
enquêtrice a été déposé à la mairie de Massignieu-de-Rives. Il est resté à la disposition du public, ainsi 
que les pièces du dossier, visées au préalable par la commissaire enquêtrice, pendant toute la durée 
de l’enquête, aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux.  
Par ailleurs les mesures suivantes ont été mises en œuvre :  
- Consultation du dossier sur support papier de la totalité du dossier d’enquête en mairie de 
Massignieu-de-Rives, aux jours et heures habituels d’ouverture ;  
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- Consultation du dossier sur le site internet de la préfecture de l’Ain à l’adresse suivante : 
http://www.ain.gouv.fr 

 
Le public pouvait émettre ses observations à la commissaire enquêtrice par les moyens suivants :  
Sur le registre d’enquête papier établi sur feuillets non-mobiles, à disposition dans le lieu d’enquête 
aux jours et heures d’ouverture habituelle,  

Par voie postale en adressant un courrier à Madame la commissaire à l’adresse de la mairie de 
Massignieu-de-Rives,  

Par courrier électronique à l’adresse suivante : pref-declaration-utilite-publique@ain.gouv.fr,  

En rencontrant, conformément à l’article 2 de l’arrêté préfectoral portant ouverture et organisation 
de l’enquête publique, la commissaire enquêtrice aux horaires et lieux suivants :  
 

→ Lundi 12 février 2024 de 15h00 à 16h00 à la mairie de Massignieu-de-Rives  

→ Jeudi 22 février 2024 de 16h30 à 17h30 à la mairie de Massignieu-de-Rives 

→ Lundi 04 mars 2024 de 16h00 à 18h00 à la mairie de Massignieu-de-Rives 

→ Jeudi 14 mars 2024 de 16h30 à 17h30 à la mairie de Massignieu-de-Rives. 
 

2.4 Entretiens 

La commissaire enquêtrice s’est entretenue à différentes reprises durant l’enquête avec la chargée de 
mission du SHR, Madame Elodie Perrichon et a rencontré également Monsieur Yann Pidou, responsable 
du SAS lors de la dernière permanence d’enquête.  
 

2.5 Information aux propriétaires  

 
L’ensemble des propriétaires des parcelles concernées par le projet a été informé par le syndicat du 
Haut-Rhône par lettre recommandée en date du 21 décembre 2023 de l’ouverture de l’enquête 
publique. Un propriétaire n’ayant pas pris acte de cette lettre recommandée, elle lui a été remise par 
un commissaire de justice en date du 25 janvier 2024. La commissaire enquêtrice a eu connaissance de 
l’ensemble de ces pièces ; un exemplaire type de ce courrier se trouve en pièce-jointe n°5.2. 
 
Par ailleurs, dans le cadre des réflexions sur la régularisation foncière de la digue, tous les propriétaires 
avaient été contactés ou rencontrés à l’occasion de rendez-vous individuel. Pendant un temps, la 
question de l’acquisition avait été évoquée au sein du SHR et avec les propriétaires.  
Cette solution n’ayant pas reçu un accueil favorable de la part des propriétaires, il a été étudié la mise 
en place de la servitude MAPTAM.  
C’est ainsi qu’une réunion publique s’est tenue dans la salle des fêtes de Massignieu-de-Rives, le 13 
avril 2022 en présence d’élus du SHR ainsi que de la Commune ou de la Communauté de Communes, 
afin de présenter aux propriétaires ladite servitude et les enjeux de sa mise en place. 
 
Cette réunion a donné lieu à des échanges sur :  
- L’historique de la digue  

- Le rappel d’épisodes de crues précédent  

- Les objectifs du Syndicat du Haut-Rhône avec un accent particulier sur la protection des personnes et 
des biens  

- Les caractéristiques techniques de la digue et le niveau de protection qu’elle apporte par rapport aux 
différentes crues  



  

Décision du tribunal administratif de Lyon n°E23000137/69  Page 9 sur 47 
 

- Les procédures à mettre en œuvre (dont la servitude MAPTAM) pour la déclaration du système 
d’endiguement et la régularisation foncière de l’assiette de la digue.  
 
La commissaire enquêtrice estime que l’information faite aux propriétaires des parcelles concernées 
a été complète.  
 
Les parcelles concernées par la Servitude d’Utilité Publique 

 
 

2.6 Information du public 
 
La publicité légale de l’enquête dans la presse et par voie d’affichage a été réalisée. 
 
Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique a été publié :  
 

- Le vendredi 26 janvier 2024 dans « le Progrès »  

- Le vendredi 26 janvier dans « la Voix de l’Ain »  
 
Les mêmes avis ont été réédités :  
- Le vendredi 16 février 2024 dans « le Progrès »  

- Le vendredi 16 février 2024 dans « la Voix de l’Ain »  
 
Voir pièce-jointe n° 5.4 
 
L’avis au public annonçant l’ouverture de l’enquête a été affiché à compter du 23 février 2024 sur les 
lieux du projet d’instauration de la servitude d’utilité publique, en mairie de Massignieu-de-Rives ainsi 
qu’au siège du Syndicat du Haut-Rhône à Yenne.  
La commissaire enquêtrice a pu vérifier la bonne application de cette procédure lors de sa visite le 25 
janvier 2024 et lors de ses différentes permanentes.  
 
L’information faite au public a été complète.  
 
Un certificat d’affichage a été établi par le Syndicat du Haut-Rhône, il figure en pièce-jointe n° 5.1. 
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2.7 Incidents relevés au cours de l’enquête 

Aucun incident n’est à relever au cours de l’enquête publique. 
 

2.8 Clôture de l’enquête 

À l’expiration de l’enquête le 14 mars 2024, conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral portant 
ouverture de l’enquête publique, le registre a été clos et signé par le maire de la commune.  
 

2.9 Notification du PV de synthèse et mémoire en réponse 

Conformément à l’article R123-18 du code de l’environnement, la commissaire enquêtrice a rencontré 

lundi 18 mars 2024, le maitre d’ouvrage, Syndicat du Haut-Rhône, représenté par sa chargée de mission 

Elodie Perrichon et lui a adressé son procès-verbal de synthèse. Un mémoire en réponse de 8 pages lui 

a été transmis en retour mardi 26 mars 2024. 

2.10 Appréciation de la participation 

 
La commissaire enquêtrice a reçu durant l’enquête :  
 

- 9 personnes durant les permanences, 7 propriétaires et 2 accompagnants  

-  Aucune personne n’a déposé de contribution sur le registre papier  

- 1 personne a déposé une contribution par courrier électronique 

- Aucune personne n’a remis de courrier en main propre 
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Soit un total de 10 personnes qui ont apporté leurs contributions.  

3 Analyse des observations 
3.1 Présentation des observations 

 
La commissaire enquêtrice a dénombré durant l’enquête : 
 

- 17 observations orales durant les permanences  

-  Aucune contribution sur le registre papier  

- 1 observation par courrier électronique 

- Aucun courrier remis en main propre 

 

Soit un total de 18 observations. 

 

3.2 Analyse du bien-fondé et avis de la commissaire enquêtrice 

En préambule, la commissaire enquêtrice tient à souligner la disponibilité et la réactivité du maitre 
d’ouvrage et de l’autorité organisatrice durant toute la durée de l’enquête. Une parfaite collaboration 
a pu avoir lieu tant avec les services de la préfecture qu’avec le syndicat du Haut-Rhône. 
 

3.2.1 Les réponses du maitre d’ouvrage au PV de synthèse de la commissaire 

enquêtrice 

Les éléments de réponse du maitre d’ouvrage sont repris dans le tableau ci-dessous de manière 
succincte. Afin d’avoir l’avis détaillé, il faut se reporter au mémoire en réponse en annexe 4.5 du 
présent rapport.  
 
Une contribution a été déposée jeudi 14 mars à 18h27 sur l’adresse mail : pref-declaration-utilite-
publique@ain.gouv.fr et signée de Monsieur Jean Lyonnet. Elle n’a pu être prise en compte puisque 
l’enquête publique prenait fin officiellement à 17h30.  
 

Thème « Servitude d’utilité publique » 

N° Observation –  
Nom-Prénom/Entité 

Observations/Réponses aux observations/ Avis de la 
commissaire enquêtrice 

1 - Chavanne Anne-Marie Propriétaire des parcelles C293 et C1089 ; préfère donner ses 
terrains au Syndicat du Haut-Rhône afin que puissent se faire les 
travaux nécessaires à l’entretien de la digue. 

Réponse du maitre d'ouvrage Il est rappelé que tous les propriétaires qui ont été reçus en 
rendez-vous individuels ont été questionnés sur cette possibilité 
d’acquisition amiable. Cette solution n’ayant pas reçu un accueil 
favorable de la majorité des propriétaires, l’acquisition amiable 
n’a pas été la solution retenue pour obtenir la maitrise foncière.  
La démarche de servitude d’utilité publique s’est alors imposée 
pour atteindre cet objectif. 

mailto:pref-declaration-utilite-publique@ain.gouv.fr
mailto:pref-declaration-utilite-publique@ain.gouv.fr
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Le Syndicat du Haut-Rhône prend bonne note de leur proposition 
et réfléchira à cette possibilité à plus long terme. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de l'avis du maitre 
d'ouvrage. 

2- Compagnie Nationale du Rhône – 
Mme Lajara 

La CNR considère qu’en l’état actuel du droit l’instauration de la 
servitude d'utilité publique ne peut pas concerner les parcelles 
cadastrées C n°1330, n°1333 et ZD n°74, relevant du domaine 
public concédé par l’État à la CNR. Rappelle que l’article L.2122-
4 du code général de la propriété des personnes dispose que :« 
Des servitudes établies par conventions passées entre les 
propriétaires, conformément à l’article 639 du code civil, peuvent 
grever des biens des personnes publiques mentionnées à l'article 
L. 1, qui relèvent du domaine public, dans la mesure où leur 
existence est compatible avec l'affectation de ceux de ces biens 
sur lesquels ces servitudes s'exercent ». 

Réponse du maitre d'ouvrage Les parcelles C n°1330, n°1333 et ZD n°74 seront supprimées de 
l'état parcellaire et du plan parcellaire définitifs transmis par le 
Syndicat du Haut-Rhône à la préfecture de l’Ain pour la prise de 
l’arrêté préfectoral instaurant la servitude. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de l'avis du maitre 
d'ouvrage. 

3 - Lyonnet Jean-François Précisant qu’il ne s’oppose pas au projet, souhaite que les 
terrains concernés par la servitude d’utilité publique soient 
délimités physiquement (par exemple à l’aide de piquets) dans le 
but de bien définir les portions de parcelles concernées par la 
servitude et les portions non concernées et ainsi apporter de la 
clarté sur ce qu’iI peut être autorisé ou non à faire sur ses 3 
parcelles C494, C509 et C1332. 

Réponse du maitre d'ouvrage Pour les parcelles C n°509 et n°1332 ; l’emprise de la servitude 
d’utilité publique est fixée par les éléments présents et visibles 
sur le terrain, à savoir : 
- l’emprise concernée par la régularisation de l’ouvrage 
comprend l’ensemble du talus de digue (mur béton et remblai)  

- l’emprise concernée par l’accès à l’ouvrage concerne l’emprise 
du chemin en largeur du pied de digue jusqu’à la parcelle nue. 
Seule la partie de la parcelle située dans la plaine (jardin ou 
parcelle agricole) n’est pas concernée par la servitude comme 
indiqué sur le plan parcellaire.  
Il n’est donc pas envisagé de délimiter ces parcelles par des 
éléments physiques. 
Pour la parcelle C n°494 : se référer à la réponse à l’observation 
[5].  
La nature des sujétions et interdictions est précisée dans les 
paragraphes 6.1, 6.2 et 6.3 de la notice explicative en fonction 
de la nature de la servitude s’appliquant sur l’emprise de la 
parcelle. 
 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de la réponse 
apportée par le maitre d’ouvrage.  
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4 – Jean-François Lyonnet Estime être respectueux des règles qui lui sont édictées et 
souhaite la réciprocité dans l’entretien de ses parcelles lui servant 
de lieux d’agréments, notamment en période estivale. Estime en 
effet que la tonte n’est pas suffisamment régulière et l’empêche 
de profiter pleinement de son terrain. 

Réponse du maitre d'ouvrage Il est rappelé que l’entretien réalisé par le Syndicat du Haut 
Rhône a pour objectif de maintenir la fonction de l’ouvrage 
comme ouvrage de protection contre les inondations. 
La présence et le maintien d’une végétation herbacée basse 
protège le talus des érosions et facilite également la surveillance 
de l’ouvrage. 
Il est rappelé que les propriétaires sont autorisés à tondre leurs 
parcelles s’ils en éprouvent le besoin pour en profiter comme lieu 
d’agrément, entre différents passages de tonte/fauchage réalisés 
actuellement par la commune de Massignieu pour le compte du 
Syndicat du Haut-Rhône. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de l'avis du maitre 
d'ouvrage. Elle précise, qu’à l’écoute de différents pétitionnaires 
lors des permanences d’enquête publique, il ressortait que 
l’information entendue/comprise durant la réunion du 
13/04/2022 initiée par le SHR était que la tonte soit réservée au 
seul gestionnaire de l’ouvrage, à savoir le SHR.  
Par ailleurs, elle rappelle les préconisations de l’Agence de la 
transition écologique (ADEME) qui sont de couper l’herbe à 8cm 
de hauteur, de la laisser pousser plus longtemps, lui permettant 
ainsi de mieux prendre racine, de maintenir l’humidité, et 
d’accueillir plus de biodiversité, ce qui représente d’autant plus 
d’intérêt protecteur sur une digue. 
 

5 - Jean-François Lyonnet Souhaite que soit réduite (en métrage) la servitude d’accès sur la 
parcelle C494 du côté route et que la base de la mesure soit prise 
côté digue. Propose, en outre, de retirer les blocs de pierres sur 
cette même parcelle pour faciliter l’accès. Aimerait pour cela 
réétudier le contexte avec le SHR. 

Réponse du maitre d'ouvrage La largeur demandée par le Syndicat du Haut Rhône sur cette 
parcelle répond aux besoins d’accès à l’ouvrage comprenant la 
bande roulante de la voie existante. La servitude ne peut être 
réduite car la route goudronnée fait partie intégrante de l’accès 
à l’ouvrage en complément de la rampe d’accès. 
Les blocs de pierre qui ont été installés par Monsieur LYONNET 
ne gênent actuellement pas l’accès à l’ouvrage. À l’avenir, si ceux-
ci s’avèrent gênants pour l’accès aux véhicules d’entretien, le 
Syndicat du Haut-Rhône se chargera de les retirer 
provisoirement. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice estime, notamment après avoir 
visualisé les photographies jointes au mémoire en réponse du 
maitre d’ouvrage, que la réponse apportée par le maitre 
d’ouvrage est de bon sens. Elle rappelle par ailleurs au 
pétitionnaire que rien ne l’empêche de profiter de sa parcelle dès 
lors que ses activités n’entravent pas l’accès au SHR.  
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6 – Jean-François Lyonnet S’interroge sur le bien-fondé de la largeur de servitude d’accès de 
6m au Nord de la parcelle C509, lui paraissant exagérée au vu des 
besoins. 

Réponse du maitre d'ouvrage Comme indiqué à la réponse à l’observation n° [3], la largeur de 
la servitude d’accès correspond à la bande roulante de la voie 
existante. 

Avis de la commissaire enquêtrice Idem que réponse 5. 

7 - Jean-François Lyonnet Concernant la parcelle C255 : s’inquiète fortement des 
infiltrations d’eau remarquées sur cette parcelle à différents 
endroits. Note que ce problème lui semble aggravé par 
l’absence de béton et un remblai amoindri sur l’arrière.  
Rappelle à ce propos que dans le paragraphe 6-2-4 page 23 de la 
notice explicative il est écrit : « Pour ces raisons, des dispositions 
particulières sont prises sur ces parcelles. » Souhaite savoir 
précisément de quelles dispositions il est question, et quelles 
peuvent être les dispositions futures pouvant être prises pour 
faire face à ses voies d’eau afin de se sentir en sécurité. 

Réponse du maitre d'ouvrage Comme indiqué dans le paragraphe 6.2.4, les dispositions 
particulières pour les parcelles C n°255, 1069 et 1042 sont 
l’interdiction de toute extension ou modification des bâtis 
existants, une surveillance accrue en période de crue comme en 
période courante, et la possibilité de réaliser des travaux pouvant 
entrainer la démolition des bâtis légers. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice estime justifiée la réponse apportée 
par le maitre d’ouvrage. Elle rappelle, au-delà de la servitude 
d’utilité publique, qu’une digue représente un ouvrage construit 
dans le but de prévenir les inondations et les submersions. Elle 
constitue en cela un intérêt général pour le bien public et estime 
ainsi que les intérêts privés ne peuvent en aucun cas lui prévaloir.  
 

8 - Jean-François Lyonnet Souhaite savoir ce qui est permis de faire sur les parcelles, 
sachant qu’il n’est pas permis de planter d’arbres, d’arbustes, de 
faire un potager, etc. 

Réponse du maitre d'ouvrage La nature des sujétions et interdictions est précisée dans les 
paragraphes 6.1, 6.2 et 6.3 de la notice explicative en fonction de 
la nature de la servitude s’appliquant sur l’emprise de la parcelle. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice estime que les paragraphes cités 
détaillent correctement les interdictions.  Elle invite le 
pétitionnaire à se rapprocher du SHR s’il souhaite mettre en 
œuvre un projet particulier sur ses parcelles qu’il n’aurait pas vu 
précisé dans la notice explicative afin de s’assurer que cela soit 
autorisé.  

9 - Jean-François Lyonnet Souhaite savoir quels sont les projets du SHR sur la digue de 
manière générale. 

Réponse du maitre d'ouvrage Le Syndicat du Haut Rhône a déposé une demande 
d’autorisation du système d’endiguement sur son niveau de 
protection actuel (état actuel de l’ouvrage). Cette demande 
d’autorisation est en cours d’instruction par les services de 
l’État. L’arrêté préfectoral qui en découlera, actera l’ensemble 
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des missions de gestion et de surveillance réalisées par le 
Syndicat du Haut Rhône.  
Les études réalisées pour cette demande d’autorisation ont mis 
en évidence qu’il devait être envisagé d’améliorer le système 
d’endiguement à moyen terme par des travaux de protection de 
la risberme (berge protégeant le talus de digue) et l’étude des 
possibilités de collecte et d’évacuation des eaux de ruissellement 
de la chaussée par un autre système. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de la réponse du 
maitre d’ouvrage. 

10 - Mathieu Martine et Gérard Souhaitent s’assurer que dans le cadre de la servitude d’utilité 
publique, le hangar qui se trouve sur la parcelle C255 ne sera pas 
touché, modifié ou endommagé. Rappelle qu’un permis de 
construire a été délivré le 18 août 2014 N°PC00123914C0008. 

Réponse du maitre d'ouvrage Il est confirmé à ce jour qu’aucun travaux de démolition n’est 
prévue. Toutefois s’il s’avérait nécessaire de démolir les bâtis 
légers existants pour la réalisation de travaux, le Syndicat du Haut 
Rhône prendrait l’attache des propriétaires pour trouver un 
accord d’indemnisation. 
Le Syndicat du Haut Rhône a bien connaissance du permis qui a 
été délivré pour le hangar situé sur la parcelle C 255. Il se permet 
toutefois de faire remarquer que l’abri est implanté au-delà de 
l’emprise de la parcelle cadastrée, sur le domaine public. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice rappelle, au-delà de la servitude 
d’utilité publique, qu’une digue représente un ouvrage construit 
dans le but de prévenir les inondations et les submersions. Elle 
constitue en cela un intérêt général pour le bien public et estime 
ainsi que les intérêts privés ne peuvent en aucun cas lui prévaloir.  
Par ailleurs, la commissaire enquêtrice s’étonne de l’emprise du 
bâti dépassant de part et d’autre sur le domaine public.  

11 – Madame Renée Rinaldi  Concernant la parcelle C1072 préfère donner ou vendre son 
terrain au syndicat du Haut-Rhône afin que puissent se faire les 
travaux nécessaires à l’entretien de la digue. 

Réponse du maitre d'ouvrage Idem réponse 1. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de la réponse du 
maitre d’ouvrage.  

12 – Monsieur Yves Sibuet Propriétaire des parcelles C258, ZD 193 et ZD194, préfère donner 
son terrain au syndicat du Haut-Rhône afin que puissent se faire 
les travaux nécessaires à l’entretien de la digue. 

Réponse du maitre d'ouvrage Idem réponse 1. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de la réponse du 
maitre d’ouvrage. 

 

 

Thème « hors servitude d’utilité publique » 

N° Observation –  
Nom-Prénom/Entité 

Observations/Réponses aux observations/ Avis de la 
commissaire enquêtrice 
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13 – Monsieur Charbonneau François Estime que le village de Rives pourrait ne pas être inondé si l’on 
prolongeait la digue de 500m. 

Réponse du maitre d'ouvrage Se référer à la réponse à l’observation [9] 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de la réponse du 
maitre d’ouvrage. 

14 - Monsieur Charbonneau François Estime que le village est partiellement inondé à cause des eaux 
pluviales ainsi que des réseaux d’eaux usées et potables, non 
étanches. 

Réponse du maitre d'ouvrage Se référer à la réponse à l’observation [9]. Pour compléter, il est 
rappelé que les compétences eaux pluviales, eaux usées et eau 
potable ne sont pas du ressort du Syndicat du Haut Rhône. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice invite le pétitionnaire à se rapprocher 
de la communauté de communes Bugey sud qui a pris la 
compétence eau et assainissement depuis le 1er janvier 2023.  

15 - Monsieur Charbonneau François Remarque que le fil d’eau du Rhône au niveau de la 1ere pile est 
exactement le même qu’autrefois mais le lit se rétrécit et se 
comble donc le niveau des crues augmente. 

Réponse du maitre d'ouvrage Il est pris note de la remarque qui n’appelle pas de réponses de 
la part du Syndicat du Haut Rhône. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de la réponse du 
maitre d’ouvrage. 

16 – Monsieur Lyonnet Jean-François Fait remarquer que lors des inondations il ressort des bouches 
d’égout un « liquide sale ». 

Réponse du maitre d'ouvrage Se référer à la réponse à l’observation [9] 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice invite le pétitionnaire à se rapprocher 
de la communauté de communes Bugey sud qui a pris la 
compétence eau et assainissement depuis le 1er janvier 2023. 

17 - Monsieur Lyonnet Jean-François Souhaiterait voir installer près de la digue une stèle 
commémorative informant de la présence du bac à traille les 
siècles passés. 

Réponse du maitre d'ouvrage Il est pris note de la demande qui sera transmise aux élus 
communaux et intercommunaux. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de la réponse du 
maitre d’ouvrage. 

18 - Monsieur Lyonnet Jean-François Souhaite qu’il y ait un espace de parking officiellement reconnu 
afin de garer les véhicules en toute sécurité lors des périodes 
d’inondations. 

Réponse du maitre d'ouvrage Cette observation sera transmise à la commune car cela relève 
de sa compétence. 

Avis de la commissaire enquêtrice La commissaire enquêtrice prend bonne note de la réponse du 
maitre d’ouvrage.  
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3.2.2 Les réponses du maitre d’ouvrage à la commissaire enquêtrice 

 

Quel impact à court/moyen et long terme l’absence de muret béton sur les parcelles C255, C1069 et 
C1042 peut-il avoir, notamment en cas de crues du Rhône à répétition comme ce fut le cas en 2023 
? Et qu’est-ce que le Syndicat du Haut-Rhône peut apporter comme solution à cette problématique, 
s’il en est une avérée, pour garantir la sécurité des riverains ?   
 
Le Syndicat du Haut Rhône a déposé une demande d’autorisation du système d’endiguement sur son 
niveau de protection actuel (état actuel de l’ouvrage). Cette demande d’autorisation est en cours 
d’instruction par les services de l’État. L’arrêté préfectoral qui en découlera, actera l’ensemble des 
missions de gestion et de surveillance réalisées par le Syndicat du Haut Rhône pour ce niveau de 
protection. La sécurité des riverains est assurée actuellement jusqu’à ce niveau de protection pour 
lequel le Syndicat du Haut Rhône s’est engagé.  
Dans les études hydrauliques réalisées pour cette demande d’autorisation, les premiers points de 
débordement par surverse en cas de forte crue ont été identifiés au droit des parcelles C n°255, n°1069 
et n°1042 avec la présence de point bas dans la crête de digue et une faible largeur sur ce tronçon. 
Cette analyse a été confirmée avec le retour d’expériences des crues de décembre 2023.  
 
Le Syndicat du Haut Rhône, dont les membres sont les 7 EPCI (communautés de communes et 

communauté d’agglomération) qui lui ont transféré la compétence GEMAPI dont la communauté de 

communes Bugey Sud pour la commune de Massignieu de Rives doit statuer pour décider d’augmenter 

ou non le niveau de protection de l’ouvrage et le dimensionnement des travaux de confortement de 

ce tronçon de digue. Une enveloppe financière devra être validée pour ces travaux. Les systèmes 

d’endiguement étant soumis à une règlementation forte, une autorisation de travaux pour 

modification du système d’endiguement devra être obtenue auprès des services de l’État. 

 

Qui a la charge de la tonte des parcelles frappées par la servitude d’utilité publique ? Et y a-t-il un 
calendrier de réalisation de l’entretien ?   
 
Depuis les années 90, la commune de Massignieu de Rives entretenait la végétation sur la digue. Cet 
entretien a permis de maintenir une végétation majoritairement herbacée, bénéfique pour la digue et 
qui répondait également à la demande des riverains pour la fonction paysagère.  
Depuis la prise de compétence GEMAPI et la gestion de l’ouvrage, le Syndicat du Haut Rhône réalise 
un entretien de la végétation dans l’objectif de maintenir sa fonction comme ouvrage de protection 
contre les inondations. A ce titre, le Syndicat du Haut Rhône a mandaté par conventionnement la 
commune de Massignieu de Rives pour la tonte.  
La présence et le maintien d’une végétation herbacée basse protège le talus des érosions et facilite 
également la surveillance de l’ouvrage. A titre d’informations, l’entretien d’une digue par fauchage de 
la végétation ne nécessiterait dans les faits que 2 passages par an. Le Syndicat du Haut Rhône, 
conscient que l’entretien régulier réalisé auparavant a permis de maintenir l’ouvrage dans un état 
satisfaisant, va au-delà de 2 passages par an.  
La tonte doit être réalisée du printemps jusqu’à l’automne. Il n’y a pas de calendrier fixé.  
Les propriétaires sont autorisés à tondre leurs parcelles s’ils en éprouvent le besoin pour en profiter 

comme lieu d’agrément, entre différents passages de tonte/fauchage réalisés actuellement par la 

commune de Massignieu pour le compte du Syndicat du Haut-Rhône. 
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La commissaire enquêtrice remercie le SHR pour ces précisions. Elle précise, qu’à l’écoute de 
différents pétitionnaires lors des permanences d’enquête publique, il ressortait que l’information 
entendue/comprise durant la réunion du 13/04/2022 initiée par le SHR était que la tonte soit 
réservée au seul gestionnaire de l’ouvrage, à savoir le SHR.  
 
Par ailleurs, elle rappelle les préconisations de l’Agence de la transition écologique (ADEME) qui sont 
de couper l’herbe à 8cm de hauteur, de la laisser pousser plus longtemps, lui permettant ainsi de 
mieux prendre racine, de maintenir l’humidité, et d’accueillir plus de biodiversité, ce qui représente 
d’autant plus d’intérêt protecteur sur une digue. 
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4  Annexes 
4.1 Arrêté préfectoral portant ouverture de l’enquête publique  
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4.2 Délibération du conseil syndical du Haut-Rhône 
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4.3 Décision de désignation de la commissaire enquêtrice/ tribunal 

administratif 
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4.4 Procès-verbal de synthèse de la commissaire enquêtrice 
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4.5 Mémoire en réponse du maitre d’ouvrage 
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5 Pièces jointes 
5.1 Certificat d’affichage  
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5.2 Courrier aux propriétaires 
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5.3 Avis d’enquête 
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5.4 Annonces légales 
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